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«Il faut repenser le cadre juridique de l’enquête pénale afin de favoriser les procé-
dures les plus simples, d’établir des PV de synthèse et de recourir à l’enregistrement 
sonore des actes effectués en garde à vue ou en audition libre." C’est ce qu’indique 
Jean-Pierre Blazy, député PS du Val-d’Oise et rapporteur de la mission d’information 
sur la lutte contre l’insécurité sur tout le territoire "Policiers et gendarmes expliquent 
passer trop de temps à rédiger des procédures", indique-t-il. "Il est nécessaire de re-
donner aux policiers et gendarmes du temps sur l’espace public." 

 

LRPPN : 

Les objectifs assignés aux deux systèmes ne 
sont pas exactement les mêmes. Surtout, de 
l’avis unanime des personnes entendues 
par votre rapporteur, le LRPPN semble 
beaucoup plus lourd à utiliser par les poli-
ciers que le LRPGN par les gendarmes. 

La version 3 du LRPPN est déployée et des 
améliorations sont attendues pour le prin-
temps 2015, notamment pour que certaines 

informations saisies dans le cadre d’une pré-
plainte en ligne soient intégrées pleinement 
dans le système. 

Une convergence des deux systèmes – la police 

et la gendarmerie nationales appliquent le 

même code de procédure pénale – paraît lo-

gique, source de simplification pour les utili-

sateurs et d’économies pour l’État. Pascal 

Popelin (Avis sur la sécurité, projet de loi 

2015)  

Ainsi que viennent de l’évoquer tous les orateurs, la police et la gendarmerie ont déjà bien des difficultés à remplir leur mis-

sion. Or, comment vont-elles faire pour assumer le surcroît de travail que va leur apporter la loi Taubira du 15 août 2014 ? En 

effet, cette loi a décidé d’un transfert de charges très lourd de la justice vers la police – notamment en matière de suivi de la 

contrainte pénale et de transaction pénale – qui ne s’accompagne d’aucun transfert de moyens correspondant. De plus, 

d’autres évolutions de la procédure pénale auront un impact considérable sur le fonctionnement des services et sur la qualité 

des investigations qu’ils mènent. La réforme de la garde à vue et celle de l’audition libre, notamment, vont alourdir les tâches 

administratives des policiers et des gendarmes. Les formalités multiples représentent aujourd ’hui environ les deux tiers du 

temps consacré à un dossier. Il ne reste donc plus qu’un tiers du temps pour l’enquête, et encore ! Les officiers de police judi-

ciaire passent désormais plus de 40 % de leur mission à des tâches administratives, ce qui contribue au malaise dans la po-

lice, voire à une désaffection pour les services de police judiciaire. Comment allez-vous procéder, monsieur le ministre ? 

Vous devrez soit alléger les procédures, soit renforcer encore les moyens, ce que votre budget ne permet pas de faire.  

(Philippe GOUJON) 

 

  

 

 


